
 

 

 
 

Audience du SE-UNSA 31 avec la direction de la mention 
MEEF 1e degré Midi-Pyrénées 

 
 

La  délégation SE-Unsa était composée de : 

- Julia Zinutti, responsable entrée métier au Se-Unsa ;  

- Alice Matricon, PES, élue pour le SE-Unsa au Conseil de Mention 1er degré à l’ESPE ;  

- Antoine Lallemand, PES, suppléant pour le SE-Unsa au Conseil de Mention 1er degré à 

l’ESPE. 

La direction de la mention MEEF 1er degré Midi-Pyrénées était représentée par : 

- Mme Paolacci, co-directrice de la mention MEEF 1er degré Midi-Pyrénées ; 

- Mme Gobbe-Mevellec, co-directrice de la mention MEEF 1er degré Midi-Pyrénées. 

 

SE-Unsa : Mme Paolacci et Mme Gobbe-Mevellec, le parcours des stagiaires en 

renouvellement est souvent différent selon les cas. Pouvez-vous nous expliquer 

comment il sera construit l’année prochaine ? 

 

Direction mention MEEF 1er degré : Les stagiaires renouvelés ayant suivi un parcours 

M2A PFPA seront dirigés l’année prochaine dans le parcours PFPA2.  

A partir du 5 septembre, chaque stagiaire renouvelé de l’ESPE de Toulouse sera 

convoqué pour un entretien (d’environ un quart d’heure). Dans les autre sites, 

l’entretien sera avec le chargé de mission. Cet entretien a pour objectif de définir le 

parcours de formation, en fonction des besoins identifiés par les anciens formateurs du 

PES. 

Alors, le parcours de chaque stagiaire prendra la forme suivante : 

- UE 93/103 de stage (séquences disciplinaires et interdisciplinaires, tutorat mixte, 

SOPA) 

- UE d’option 

- Ecrit réflexif, si le mémoire a déjà été validé par le stagiaire. Dans le cas contraire, le 

stagiaire recommence ou poursuit son mémoire.  

- UE identifiées comme nécessaires ou non-validées.  

 



 

 

 

Complément d’information du SE-Unsa : Certaines UE identifiées comme nécessaires 

peuvent rentrer en conflit avec d’autres UE que vous devez suivre (par exemple l’UE 

d’option) dans l’emploi du temps. Vous devez privilégier les cours présents dans votre 

parcours. Etant donné que ces besoins sont définis avec votre avis lors de l’entretien, 

votre présence traduit l’engagement tenu lors de cet entretien.  

Enfin, si vous devez valider votre mémoire, vous devez vous concerter avec votre 

directeur de mémoire pour définir vos besoins et votre parcours. En effet, si vous avez 

validé l’UE 92, votre présence n’est pas obligatoire lors de ces séminaires, sauf si votre 

directeur de mémoire le souhaite.  

 

SE-Unsa :  Le SIS (Suivi Individualisé des Stagiaires) est une structure inconnue de 

beaucoup d’étudiants. Quel est son rôle ? Comment les stagiaires sont-ils informés de 

son existence ? 

 

Direction mention MEEF 1er degré : Le SIS est une structure que peuvent intégrer les 

stagiaires s’ils se sentent en difficulté (plaquette d’informations du SIS). C’est un 

moment d’échange et des ateliers peuvent être proposés en fonction des besoins des 

stagiaires : construction de séquences, gestion de classe, posture (en lien avec le module 

corps et voix). Les stagiaires intègrent le SIS sous la forme d’une démarche individuelle 

et personnelle. L’équipe du tutorat mixte (PESPE, PEMF) peut conseiller les stagiaires de 

l’intégrer à la suite d’une visite ou lors d’un tutorat.  

 

Complément d’information du SE-Unsa : Intégrer le SIS n’est pas une sanction et ne vous 

est pas préjudiciable, au contraire. Cette aide est mise à disposition des stagiaires depuis 

peu pour répondre aux besoins des stagiaires et pour leur offrir un espace de parole en 

dehors du cadre du tutorat mixte. Les coordonnateurs de cette structure sont Isabelle 

Jourdan et Samuel Rabaud. Vous pouvez les contacter avec l’adresse mail suivante : 

espe.sis@univ-tlse2.fr. Enfin, vous pouvez être dispensé d’un cours pour assister au SIS. 

 

 

http://sections.se-unsa.org/31/IMG/pdf/Plaquette_SIS-2017-2018.pdf
mailto:espe.sis@univ-tlse2.fr


 

 

SE-Unsa : Nous avons des questions sur le classement des personnes qui entrent en 

Master MEEF. Nous avons eu des retours d’excellents dossiers qui sont sur liste 

complémentaire. Comment réalisez-vous ce classement ? 

 

Direction mention MEEF 1er degré : Tous les étudiants ont accès sur le site de l’ESPE à un 

guide d’admission (>ici<) déterminant toutes les exigences et conditions d’amission 

dans les ESPE Midi-Pyrénées. Chaque dossier reçoit une note en fonction : 

- du parcours à partir du baccalauréat 

- de la qualité de la lettre de motivation  

- de la préprofessionnalisation (stages en milieu scolaire, licence réalisée, etc.) 

Aussi, une bonification d’un point sur le dossier est donnée si le candidat demande des 

sites peu demandés (Auch, Cahors, Rodez, Foix). 

Des priorités sont aussi données à des candidats qui renseignent des situations 

précises : EAP, sportif de haut niveau, situation de handicap, situation familiale 

particulière, etc. 

Enfin, après étude, chaque dossier reçoit une note et un classement est réalisé par vœu. 

Cette année 1300 dossiers ont été envoyés pour 510 places dont 120 à Toulouse 

 

Complément d’information du SE-Unsa : Vous pouvez retrouver sur le site de l’ESPE le 

guide d’admission à l’adresse url : http://espe.univ-toulouse.fr/accueil-

/scolarite/candidatures-et-inscriptions/candidature-en-master-meef-

482585.kjsp?RH=1488187583506 

Enfin, il paraît primordial de rappeler que c’est un classement par vœux géographiques. 

C’est-à-dire, tous les vœux 1 seront traités dans l’ordre du classement des dossiers 

notés. Puis, tous les vœux 2 seront traités, et ainsi jusqu’au vœux 8.  Alors, des dossiers 

moins bien notés que le votre peuvent vous passer devant. 

 

SE-Unsa : Nous aurions souhaité avoir des informations sur le domaine de la recherche. 

Des différences existent entre les encadrants en terme d’exigences (notation par 

comparaison lors de la soutenance, différence d’attentes entre les universitaires et les 

professeurs de l’ESPE) et de suivi (séminaire prenant la forme d’entretiens individuels 

successifs de 15 minutes, pas de grille de notation).  

http://sections.se-unsa.org/31/IMG/pdf/2018_Guide_admission_MEEF-1er-degre-2018_version_site_WEB.pdf
http://espe.univ-toulouse.fr/accueil-/scolarite/candidatures-et-inscriptions/candidature-en-master-meef-482585.kjsp?RH=1488187583506
http://espe.univ-toulouse.fr/accueil-/scolarite/candidatures-et-inscriptions/candidature-en-master-meef-482585.kjsp?RH=1488187583506
http://espe.univ-toulouse.fr/accueil-/scolarite/candidatures-et-inscriptions/candidature-en-master-meef-482585.kjsp?RH=1488187583506


 

 

 

 

Direction MEEF 1er degré : Pour commencer il existe un document cadre très précis qui 

détaille tous les attendus, notamment au niveau de la forme, pour le rendu du mémoire, 

et il est accessible pour tous les étudiants (>ici<). Quant aux différences entre les 

maitres de conférences universitaires et les professeurs de l’ESPE qui encadre les 

mémoires de recherche, nous tentons de les atténuer tant que possible en créant des 

binômes avec un encadrant universitaire extérieur de l’ESPE et un co-encadrant 

professeur à l’ESPE. Ceci permet de faciliter le suivi et de diminuer les différences 

d’exigence possibles.  

 

Complément d’information du SE-Unsa : Le document cadre pour la rédaction du 

mémoire est déposé par Mme Gobbe-Mevellec sur le SCOUT. Il répond à toutes les 

questions liées à la forme du document et au déroulement de l’UE 92 et 102 de 

recherche. Aussi, il est important que chaque étudiant ayant un encadrant universitaire 

extérieur de l’ESPE, puisse avoir un co-encadrant de l’ESPE. La direction de l’ESPE a 

insisté pour nous dire qu’ils y veillent. 

 

SE-Unsa : Aussi, nous aurions une autre question sur les UE de recherche. Comment les 

étudiants choisissent-ils leur domaine de recherche ? Et comment peuvent-ils le changer 

s’ils le souhaitent ? 

 

Direction MEEF 1e degré : Une présentation des domaines se fait sur l’ensemble des 

sites  pour aider les étudiants de M1 à faire leurs vœux. Ces réunions auront lieu à 

Toulouse le 6/09, à Auch le 30/08, à Montauban le 3/09, à Cahors le 14/09, à Albi le 

21/09. Les dates sur les sites de Foix, Tarbes, et Rodez sont encore indéfinies. Enfin une 

demande de changement de domaine de recherche peut se faire jusqu’au début du M2 

(rentrée de septembre). 

 

SE-Unsa : Et pour les écrits réflexifs comment cela se passe pour que les stagiaires 

trouvent un encadrant ? Un sujet ? Et quelle est la date pour rendre les sujets ? 

Rencontrer son encadrant ? Enfin est-ce identique pour tout le monde ? 

http://sections.se-unsa.org/31/IMG/pdf/Document_accompagnement_memoire_2017-2018.pdf


 

 

 

 

Direction MEEF 1er degré : Chaque stagiaire choisit des thématiques par vœu. Une fois sa 

thématique obtenue, il peut directement contacter son encadrant pour définir un sujet. 

Cette démarche se fait à l’approche des vacances d’octobre. 

 

Pour terminer, nous avons discuté de la conception des maquettes et du problème que 

les cours qui remplissent un mi-temps du stagiaire ne répondent pas à l’urgence de 

ses besoins. La direction nous a répondu qu’il est compliqué de satisfaire un groupe 

entier où chaque stagiaire a des besoins particuliers pour sa classe. Et enfin, elle nous a 

rappelé que le master MEEF reste une formation initiale, malgré le stage à mi-temps. 

 


